
Les renseignements suivants, é m a n t  du Greffe de la Cour 
internationale de Justice, son t  mis à l a  d i s p o s i t i o n  de l a  presse : 

Aujourdvhui, 19 septembre 1963, à 16 heures, la Cour internat io-  
nale de Just ice a tenu la première des audiences publiques qui. seront 
consacrées à 1 !exception p r 6 l h i m i r e  d qincompetence soulevée pax le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne e t  dPIrlande du Nord 
en lqaffaire du Camemm septentrional (~araeroun c.  ~o~aume-Uni), 

lZpr&s avoir ouvert lPauciience e t  rappelé brièvement les etzpes de 
l a  prac4dure éc r i t e  qui s q e s t  deroulée depuis  l e  dépât de la requete 
introductive d5ns tance  pa r  l e  Cameroun le 30 mai 1961 (vo i r  cornu- 
nique nn 61/16), le Président de l a  Cour a procédé à lv3Yista1latlon 
du juge designé par le Cameroun aux terms de l c a r t i c l e  31, para- 
graphe 2 du Sta tu t ,  à savoir M, Philémon Beb a Don, ambassadeur de 
la République fédérale du Cameroun à Paris. 

Le Pres ident  a a lo r s  annoncé que M. Cordova, anpêché par son 
é t a t  de sanie de se rendre a La Haye, ne pourrait siéger en l a  pré- 
sente procédure. 

Aprks avoir constaté la prksence des representants des P a r t i e s ,  
le Président a donné l a  parole 2 IPagent  du Couverflement du Royaume-Uni, 
s ir  Francis V d l a t  . 

Sir Francis Vallat fait une déclaration preliminaire e t  demande 
à la Cour de donner la parole & 1 'Jiittorney M e r e l .  

Le Président donne alors la parole à l 'Attorney General, 
sir John Idobson, qui commence lqexpasé de l a  thése du Gouvernement 
du Royaume-Uni. 

11 continuera son exposé 2 lvaudience qui s'ouvrira demain, 
20 sep tab re ,  à 10 heures 30. 

Note pour MM. l e s  repr6sentants - de l a  presse 

Distribution des comuniqués pendant l e s  + E L  enc es relatives 
à l v ~ f f a k e  du Cameroun septentrional 

fiX. l e s  représentants de la presse pouvant assister A chaque 
audience e t  se  pmcurer chaque jour dans l a  soirGe le compte readu de 
l a  journée, le Greffe se propose d e  ne pas p d L i e r  pendant les audiences 
un communiqué quotidien se bornant à indiquer le nom du ou des orateurs 
e t  l a  date de lPauùionce s u i v a t e .  Une exception sera f a i t e  %aubefois 

dans l e  cas où lPnudience suivante es t  .fixée & un autre  jour  que l e  
prochain jour ouvrable. 

En règle générale, la Cour ne siégera pas le samedi m a t i n  pendent 
la présente procedure. 

La Haye, le I 9 septafore 1 963. 




